Annexe 4 - Pratiques inspirantes en matière de prévention des difficultés des structures d’animation de la vie sociale agréées par les Caf.  
Les objectifs de la Cog 2023/2027 intègrent de manière explicitent l’objectif de « préserver les offres existantes, par une détection et des accompagnements renforcés aux structures en difficulté économique ou de gouvernance ».
Compte tenu des enjeux, la présente circulaire identifie la prévention des difficultés des structures AVS comme un des leviers de la réussite de la dynamique AVS sur les territoires (partie 4) 
En complément de la circulaire, cette annexe vise à partager les pratiques inspirantes déjà mises en œuvre par les Caf, pour les promouvoir, les développer et contribuer ainsi à une dynamique du réseau adaptée aux contextes locaux et partenariaux. Les précisions ci-après constituent des illustrations, sur lesquelles les Caf peuvent s’appuyer. Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive ou limitative.
Ces pratiques inspirantes portent tant sur les dynamiques partenariales et territoriales engagées que sur des outils « indicateurs » pour identifier ou détecter les difficultés.  
1. Des indicateurs de fragilité

Des signaux d’alerte liés aux moyens et à la mise en œuvre du projet social peuvent nourrir la dynamique de prévention des difficultés
A cette fin, la Caf dispose de données permettant d’alimenter des indicateurs de suivi de la situation financière d’une structure AVS.
A titre d’exemples : données disponibles dans MAIA (depuis 2024), dans SIAS (pour la période 2021 à 2023), données sénacs renseignées par la structure, organigrammes, suivi RH et suivi d’activité réalisé par la Caf, compte-rendu du Conseil d’administration de la structure concernant le bilan de l’année N-1 et le budget de l’année N.
 
· Des critères liés à la situation financière

Avant de partager des critères mobilisés localement, il convient de rappeler que dans le cadre du Fonds d’Aide Exceptionnel (FAE 2024 et 2025), plusieurs critères étaient identifiés. Parmi ceux-ci, 3 critères sont plus souvent identifiés et peuvent, au titre de la prévention des difficultés économiques, être suivis régulièrement par les Caf :
· Un compte de résultat déficitaire N-1 
· Une absence de fonds propres suffisants au bilan  
· Un fonds de roulement inférieur à 2 mois pour les CS et 3 mois pour les EVS 
Un benchmarking réalisé auprès de Caf a permis d’identifier d’autres critères de suivi, complémentaires, pouvant constituer un faisceau d’indices nécessitant des actions concertées avec les partenaires pour prévenir les difficultés économiques :
· Analyse des charges à partir des données partenaires :
· Un compte de résultat déficitaire sur les 3 dernières années (avec un seuil d’alerte identifié localement. A titre d’illustration, seuil d’alerte en cas déficit supérieur à 10 % des charges),
· Poids du déficit en %.
· Poids de la masse salariale dans la structure (avec une comparaison avec la moyenne Sénacs) en % / Masse salariale (net - aide à l'emploi) par rapport aux recettes d'exploitation > 80%
· Analyse des produits permettant d’identifier une diversité et/ou une instabilité des ressources financières :
· Evolution du poids du financement Caf et de la subvention communale (montant et %), 
· Analyse du poids des autres co-financements.
· Une analyse fine de la trésorerie :
· trésorerie nette / trésorerie en nombre de mois, 
· fonds de roulement en euros (Alerte si < 2 mois pour CS ; alerte si < 3 mois pour EVS) / fonds de roulement en nombre de mois,
· besoin en fonds de roulement en euros / besoin en fonds de roulement en mois,
· autonomie financière en jour.
 
· Des critères liés aux ressources humaines
 
· Postes clés non pourvus 
· Difficultés de recrutement
· Mouvement de personnel récurrent – à titre d’illustrations : évolution du nombre d’ETP sur 2 ans
· Echéance liée aux contrats aidés
 
· Des critères liés au fonctionnement 
 
· Diminution du nombre d’adhérents
· Alertes concernant les locaux (augmentation importante des charges, vétusté, dégradation, fermeture)
· Gestion administrative : difficultés récurrentes à remonter les données, à respecter des échéanciers, à produire le rapport d'activités, alertes lors d’un contrôle…
 
· Des indicateurs liés à la gouvernance 
 
· Critère général lié au suivi du fonctionnement de la structure : réunion effective des instances, composition des instances,
· Difficultés de relations Président/Directeur, 
· Administrateurs non représentatifs du quartier / territoire de la structure,
· Situation de conflits d’intérêt (liens familiaux, affectifs ou d’intérêt financier entre administrateurs et/ou salariés),
· Absence de dispositifs de délégations.
 
· Des indicateurs liés aux relations partenariales
 
· Alerte des partenaires, 
· Absence aux réunions partenariales.
 
· Des critères liés à la participation des habitants 
 
· Alerte en cas de participation faible des habitants et des bénévoles, voire d’absence de participation.
· Participation des habitants non effective : activités de consommation.
 
 
· Autres critères liés à la mise en œuvre du projet 
 
· Problème de respect des valeurs de la République 
· L’activité : une absence d’ouverture à tous (pas de mixité des publics, coût ne permettant pas une ouverture à tous, problème d’accessibilité en termes d’horaires)
· Pas d’évaluation
 
2. Des initiatives de partage d’analyse avec la structure en lien avec les partenaires financeurs

Sur la base d’indicateurs de fragilité analysés en interne, la Caf enclenche un dialogue de gestion avec la structure pour approfondir l’analyse de la situation, réaliser un diagnostic partagé, déterminer un plan d’actions à mettre en œuvre pour améliorer la situation, le plus souvent en lien avec d’autres partenaires.
Ainsi, le suivi des indicateurs de vigilances pourra s’effectuer en mobilisant une cellule partenariale départementale comme un comité des financeurs, et/ou une cellule de veille interne Caf.  
A titre d’illustration, des Caf mobilisent parfois à cet effet les comités de suivi départementaux ou comités techniques des SDSF/du SDAVS ou des CTG, afin d’avoir une large mobilisation des partenaires. Le suivi du plan d’actions est généralement opéré par la Caf, avec retour à l’instance partenariale locale, quand elle existe. 
3. Des initiatives d’accompagnement et de soutien méthodologique des structures AVS

Dans certains départements, ces dynamiques sont renforcées par des conventions de partenariat, avec les fédérations et têtes de réseau afin d’apporter un appui méthodologique et d’expertise auprès des structures AVS en situation de difficulté.

